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PRCJET DE BUDGET POUR L'EXERCICE 1958 

Royaume-Uni ce Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. Projet 
de resolution 

L'Assemblee generale, 

Recoml.e.is8a:1~S la necessi te de donner des directives preciHes quant a la. 

methode de finan.:!cment des I2unions et conferences de 1 I OrganiEiation des Nations 

Unies, 

Decide ce qui suit : 

1. En regle gen~:!:'ale, les reunions des or ganes des Nations Unies se tiendront 

au lieu qui est normal2ment le siege de l'organe interesse; 

2. Il ne sera fait exception a cette regle que dans les cas suivants 
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a) Reunions du Conseil de securite prevues au parae;raphe 3 de 

l'Article 28 d~ la Charte; 

b) Cas dans lesquels le gouvernement du pays hote i.nteresse a 

prealablement accepte de prendre a sa charge les, depenses supple

mentaires en cause; 

c) Autres cas particuliers, dans lesquels 1 1Assemblee generale a 

prealablement donne son assentiment. 


